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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
Séance du 23 mars 2021 

 
 
 
 

DELIBERATION 
N° CFVU -2021-03-FCV-29-DU-PERSONNES VULNERABLES 

 
relative au régime des études et contrôle des connaissances du : 

 
Diplôme d’Université « Personnes vulnérables » 

Parcours Formation Continue 
 

Année universitaire 2021/2022 
 

 
- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L613-2 et L. 712-6-1, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du conseil de la Faculté de Droit et Sciences politiques en date du 23 février 2021, 

 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, adopte les règles relatives au 
régime des études et contrôle des connaissances du Diplôme d’Université Personnes vulnérables 
parcours Formation Continue. 

 
 
 
 I - DISPOSITIONS GENERALES 
 

ARTICLE 1 Admission 
Sont admis à s'inscrire au Diplôme d’Université « Personnes vulnérables », après 
constitution d’un dossier de candidature et examen de celui-ci par le responsable de la 
formation, les adultes en reprise d’études ayant validé 60 crédits au titre de la première 
année du Master « Droit privé », parcours type « droit privé », ou de tout autre Master de 
Droit ou de tout diplôme jugé équivalent par l’université.   
Ce diplôme est également ouvert aux personnes ayant bénéficié soit d’une validation des 
acquis de l’expérience, soit d’une validation des études supérieures accomplies en France 
et à l’étranger, soit d’une validation des acquis personnels et professionnels (décret du 23 
août 1985) dans le domaine. Le cas échéant, sur la demande du responsable de formation, 
les candidats peuvent être convoqués à une audition.  
 
Sont admis de plein droit les candidats dont le dossier a été retenu pour l’inscription dans 
le Diplôme d’Université. « Enfance» et/ou  le Diplôme d’Université « Droit de l’homme et de 
la famille ». 

 
 
 II - ENSEIGNEMENTS 
 

ARTICLE 2 L’enseignement est réalisé sur une année universitaire (cf. maquette en annexe).  
 

 
 
 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 33 

Voix favorables : 33 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 
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III - MODALITES DE CONTROLE DES CONNAISSANCES 
 

ARTICLE 3 Le contrôle des connaissances est organisé comme suit : 
- une épreuve écrite d’une durée de 3 heures portant sur un des enseignements 

fondamentaux et notée sur 20 
- une épreuve orale, portant sur l’ensemble des autres cours et séminaires, notée sur 20  

ARTICLE 4 Il y a deux sessions d’examen. 
Pour la session 2, sont conservées les notes supérieures ou égales à 10 sur 20. 
 

ARTICLE 5 Le redoublement n'est pas autorisé, sauf dérogation accordée par le Président sur avis du 
jury d'examen. 

 
 IV - VALIDATION ET ADMISSION 

 
ARTICLE 6 Tout candidat ayant obtenu un total de 20 points sur 40 est proclamé admis au Diplôme 

d’Université « Personnes vulnérables »  . 
 

ARTICLE 7 Mention 
L’obtention du diplôme donne lieu à l’une des mentions suivantes : 
Passable : Quand le candidat a obtenu une note moyenne au moins égale à 10 et 
inférieure à 12. 
Assez-Bien : Quand le candidat a obtenu une note moyenne au moins égale à 12 et 
inférieure à 14. 
Bien : Quand le candidat a obtenu une note moyenne au moins égale à 14 et inférieure à 
16. 
Très-Bien : Quand le candidat a obtenu une note moyenne au moins égale à 16. 
 

ARTICLE 8 Le candidat ayant validé le Diplôme d’Université « Personnes vulnérables » peut par 
ailleurs, s’il a déjà validé le Diplôme d’Université « Enfance » ainsi que le Diplôme 
d’Université « Droit de l’homme et de la famille », et dans la limite de cinq ans à compter 
de la première inscription, présenter soit un grand oral, soit la soutenance d’un mémoire ou 
d’un projet tutoré dont le sujet a été au préalable validé par le responsable du diplôme. La 
validation de cette dernière épreuve notée sur 40, associée à celle des 3 Diplômes 
d’Université sus-cités permet d’obtenir le Master 2 Droit, Economie, Gestion, mention Droit 
privé, parcours type Droit des personnes et de la famille. 

 
ARTICLE 9 Chacun des Diplômes d’Université précités doit être suivi séparément après validation du 

plan de formation individualisé par le responsable pédagogique du Master 2 Droit, 
Economie, Gestion, mention Droit privé, parcours type Droit des personnes et de la famille. 
Les Diplômes d’Université validés sont capitalisés. 

 
 Fait à Toulouse, le 23 mars 2021 

 
Hugues KENFACK 

 

 
Le Président de la Commission de la Formation et de la Vie 

Universitaire 
PJ : annexe   
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Annexe 1 – Délibération de la CFVU n°CFVU-2021-03-FCV-29, séance du 23 mars 2021 

 
DIPLÔME D'UNIVERSITE  

 

Personnes vulnérables  
 

Parcours Formation Continue 
 
 

2021/2022 

 
 

  
  
  

Enseignements 
  
  

Modalité 
d'évaluation 

Points 
Type 

d'épreuve 

Cours 
Fondamentaux 

 

1- La personne vulnérable : incapacité, notion et 
régime Epreuve 

écrite 
20 

2- Le droit de la bioéthique 

Cours 
Complémentaires 

1- Droit international privé de l’Union Européenne 

Epreuve orale 
 
 
 
 
 

 
20 
 
 

2- La personne vulnérable : les droits du malade 

Séminaires 
 

 - Surendettement 

 - Protection internationale de la personne 

 - Protection sociale de la famille 

TOTAUX   40 

 


